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entendu deux rapports contradictoires, ont adopté les conclusions
suivantes :

1. L'enseignement primaire tient compte dans une certaine
mesure des besoins immédiats de la vie; toutefois il serait utile
et désirable qu'on dotât nos écoles d'un bon livre de sciences
naturelles composé surtout à un point de vue agricole.

2. L'école primaire a pour but le développement harmonique
des facultés physiques, intellectuelles et morales des enfants.

3. La gymnastique et les travaux manuels contribuent
puissamment au développement de l'enfant.

4. L'enseignement selon la méthode l'rœbel sera introduit dans
l'école enfantine.

5. Les travaux manuels à l'école primaire se feront : a) par le
développement des exercices frœbelins; b) par le jardin scolaire;
c) par l'initiation des jeunes élèves à la culture maraîchère (quelques

instructions pratiques sur les soins à donner aux arbres
fruitiers seraient aussi d'une grande utilité; dans les villes, les
travaux agricoles seraient remplacés par les travaux manuels en
rapport avec les besoins locaux).

6. Les visites en classe chez les maîtres d'état et les promenades

scolaires dans la campagne sont très désirables.
7. Dans le cas où ces réformes seraient réalisables, l'instituteur

sera mis en mesure de donner cet enseignement.

AVIS
AU CORPS ENSEIGNANT

et aux Commissions scolaires

L'exposition scolaire permanente (écoles des garçons, au
Pensionnat) est ouverte tous les jours de 8 heures à midi
et de 1 heures à 6 heures.

Eutrée libre.

S'adresser au concierge.
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